
Services communs urbanisme transports ; Cabinet et services
rattachés au Ministre ; Inspections générales (1951-1953)

Répertoire (19790666/1-19790666/2)

Archives nationales (France)
Pierrefitte-sur-Seine

1979

1



•

INTRODUCTION 

 
 

Référence

19790666/1-19790666/2
 

Niveau de description

 fonds
 

Intitulé

Services communs urbanisme transports ; Cabinet et services rattachés au Ministre ; Inspections générales
 

Date(s) extrême(s)

1951-1953
 

Présentation du contenu

                     Sommaire Art 1-2 (IG 156-IG 157). Arbitrage de différends survenus entre les Associations Syndicales de

Reconstruction (ASR) et les entreprises qui leur sont contractuellement liées, 1951-1953
 

Nom du producteur

Inspections générales (ministère de l'Équipement)
 

Localisation physique

Pierrefitte
 

Termes d'indexation

 reconstruction; entreprise; association syndicale de propriétaires; inspection; contentieux

https://www.siv.archives-nationales.culture.gouv.fr/siv/IR/FRAN_IR_011770

Cet instrument de recherche a été rédigé dans le système d'information archivistique des Archives nationales. Il est en

Français.

Il est conforme à la norme ISAD(G) et aux règles d'application de la DTD EAD (version 2002) aux Archives nationales.
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Répertoire (19790666/1-19790666/2)
 

19790666/1

IG 156

ARBITRAGE DE DIFFERENDS SURVENUS ENTRE LES ASSOCIATIONS SYNDICALES DE

RECONSTRUCTION ET LES ENTREPRISES QUI LEUR SONT CONTRACTUELLEMENT LIEES.

(application de l'article 33 du cahier des clauses spéciales).

- Affaires diverses

1951-1953

 
19790666/2

IG 157

ARBITRAGE DE DIFFERENDS SURVENUS ENTRE LES ASSOCIATIONS SYNDICALES DE

RECONSTRUCTION ET LES ENTREPRISES QUI LEUR SONT CONTRACTUELLEMENT LIEES.

(application de l'article 33 du cahier des clauses spéciales).

- Affaires diverses

1951-1953
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